
Présentation de l’offre globale et finale négociée 
de la convention collective 

et vote.

Mercredi le 22 septembre 2021  19 h en rencontre virtuelle Zoom

• Le lien ZOOM pour l’inscription obligatoire sera disponible sur le site web 
SPSTL ou sur la page Facebook du syndicat à partir du 13 septembre.

• Vous recevrez une confirmation de votre inscription et un lien unique et 
confidentiel pour y participer.



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

22 septembre 2021

Projet d’ordre du jour

1. Présences

2. Nomination à la présidence et au secrétariat

3. Présentation et adoption de l’ordre du jour

4. Présentation de l’offre globale et finale de la convention collective

5. Vote 

• Que le Syndicat du personnel de soutien des Trois-Lacs accepte 
l’entente de principe intervenue le 30 juin 2021 sur les matières 
négociées à la table centrale (salaire, retraite, droits parentaux, 
etc.).

• Que le Syndicat du personnel de soutien des Trois-Lacs accepte 
l’entente de principe en ce qui concerne le renouvellement des 
matières sectorielles de la convention collective S3 pour la période 
de 2021-2023 telle que présentée (conditions de travail).

Éric Vézina, président 

SPSTL (CSQ)


